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Boîte  destinée  au  conditionnement  et  au  transport  de  produits  susceptibles  d'exsuder  et/ou  de 
produire  du  liquide. 
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©  -  La  présente  invention  concerne  une  boite  de 
forme  générale  parallélépipédique,  comportant  un 
fond,  un  dessus  et  une  ceinture  latérale,  et  dont  les 
parois  sont  réalisées  à  base  de  carton,  carton  ondulé 
ou  analogue,  et  qui  présentent,  sur  leur  face  interne, 
une  couche  de  matière  formant  un  revêtement  étan- 
che  et,  sur  leur  face  externe,  une  couche  de  matière 
formant  un  revêtement  étanche  et  présentant  un 
faible  coefficient  de  frottement,  ladite  boite  étant 
destinée  au  conditionnement  et  au  transport  de  pro- 
duits  susceptibles  d'exsuder  et/ou  de  produire  du 
liquide,  et  comportant  dans  son  fond  (2),  au  moins 
un  trou  (5)  d'évacuation  du  liquide. 

-  Selon  l'invention,  ledit  trou  (5)  est  bordé  par 
une  bague  (6)  dont  une  première  partie  (7)  faisant 
saillie  du  trou  (5)  à  l'extérieur  de  la  boite  (1)  est 
munie  de  canaux  d'écoulement  radiaux  (9)  débou- 
chant,  chacun,  dans  le  trou  central  (10)  de  la  bague 
(6). 
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La  présente  invention  concerne  une  boite,  de 
forme  générale  parallélépipédique,  destinée  au 
conditionnement  et  au  transport  de  produits  sus- 
ceptibles  d'exsuder  et/ou  de  produire  du  liquide 
pendant  leur  stockage  dans  la  boite,  comme  des 
produits  de  la  mer,  tels  que  des  poissons,  des 
crustacés  ou  des  mollusques,  souvent  condition- 
nés,  de  plus,  entre  des  couches  de  glace  pour 
assurer  leur  conservation. 

On  connaît  de  telles  boîtes  pour  le  conditionne- 
ment  et/ou  le  transport  de  tels  produits,  générale- 
ment  réalisées  en  une  mousse  de  matière  synthéti- 
que,  telle  que  du  polystyrène  expansé,  qui,  si  elles 
assurent  la  fonction  d'isolation  thermique  vis-à-vis 
de  l'extérieur,  et  éventuellement  l'écoulement  des 
liquides  résultant  de  la  fonte  de  la  glace  et  de 
l'exsudation  des  poissons  par  des  orifices  ménagés 
dans  le  fond  de  celles-ci,  présentent  néanmoins  le 
risque  de  s'effondrer  lorsqu'elles  sont  gerbées 
dans  une  cale  de  bateau  de  pêche,  une  soute 
d'avion,  ou  une  remorque  de  camion.  En  effet,  le 
film  liquide  formé  entre  deux  couches  superposées 
de  boîtes  favorise  le  glissement  l'une  sur  l'autre  de 
celles-ci,  phénomène  qui  est  encore  amplifié  lors- 
que  lesdites  boîtes  présentent,  sur  leur  face  exter- 
ne,  un  revêtement  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment.  Comme  les  prescriptions  vétérinaires  exigent 
de  plus  que  le  contenu  de  telles  boîtes  soit  "arro- 
sé"  par  l'eau  de  fonte  de  la  glace,  il  va  de  soi  que 
la  formation  d'un  tel  film  liquide,  susceptible  d'ail- 
leurs  selon  les  conditions  de  stockage  de  se  trans- 
former  en  glace,  est  d'autant  plus  probable. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ces 
inconvénients,  et  concerne  une  boite  adaptée, 
d'une  part,  pour  favoriser  l'écoulement  du  ou  des 
liquides  qu'elle  est  susceptible  de  contenir  et,  d'au- 
tre  part,  pour  éviter  l'effondrement  de  piles  réali- 
sées  à  partir  de  telles  boîtes. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  concerne  une 
boite  de  forme  générale  parallélépipédique,  com- 
portant  un  fond,  un  dessus  et  une  ceinture  latérale, 
et  dont  les  parois  sont  réalisées  à  base  de  carton, 
carton  ondulé  ou  analogue,  et  qui  présentent,  sur 
leur  face  interne,  une  couche  de  matière  formant 
un  revêtement  étanche  et,  sur  leur  face  externe, 
une  couche  de  matière  formant  un  revêtement 
étanche  et  présentant  un  faible  coefficient  de  frotte- 
ment,  ladite  boite  étant  destinée  au  conditionne- 
ment  et  au  transport  de  produits  susceptibles  d'ex- 
suder  et/ou  de  produire  du  liquide,  et  à  former, 
avec  d'autres  boîtes  du  même  type,  des  piles,  et 
comportant,  dans  son  fond,  au  moins  un  trou 
d'évacuation  du  liquide  formé  à  l'intérieur  de  la 
boite,  remarquable,  selon  l'invention,  en  ce  que 
ledit  trou  est  bordé  par  une  bague  dont  une  pre- 
mière  partie  faisant  saillie  du  trou  à  l'extérieur  de  la 
boite  est  munie  de  canaux  d'écoulement  radiaux 
débouchant,  chacun,  dans  le  trou  central  de  la 

bague. 
Ainsi,  dans  une  telle  boite,  la  bague  selon 

l'invention  sert  à  la  fois  à  l'écoulement  du  liquide 
engendré  à  l'intérieur  de  la  boite,  que  ce  soit  par 

5  l'exsudation  des  produits  contenus  ou  par  fonte  de 
la  glace,  et,  lorsque  de  telles  boîtes  sont  empilées, 
de  moyens  d'ancrage  de  la  boite  supérieure  sur  la 
boite  inférieure  car,  sous  le  poids  des  produits,  la 
partie  en  saillie  a  tendance  à  s'enfoncer  dans  le 

io  dessus  de  la  boite  sous-jacente. 
Selon  une  première  forme  de  réalisation  de  la 

bague  selon  l'invention,  ladite  première  partie  pré- 
sente  sensiblement  la  forme  d'une  calotte  sphéri- 
que. 

75  Avantageusement,  ladite  calotte  sphérique  pré- 
sente  un  sommet  aplati. 

De  préférence,  ladite  première  partie  présente, 
sur  sa  face  plane  destinée  à  venir  au  contact  de  la 
face  externe  du  fond  de  la  boite,  des  picots  de 

20  maintien. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

ladite  bague  présente  une  seconde  partie  creuse 
formée  d'une  couronne,  destinée  à  venir  au  contact 
de  la  face  interne  dudit  fond,  et  d'un  manchon, 

25  raccordé  à  ladite  couronne,  destiné  à  être  introduit 
dans  ledit  trou,  ledit  manchon  présentant,  à  son 
extrémité  libre,  un  bourrelet  périphérique  suscepti- 
ble  de  venir  s'encliqueter  dans  un  évidement  cor- 
respondant  de  ladite  première  partie. 

30  Par  ailleurs,  au  moins  la  première  partie  de 
ladite  bague  peut  être  réalisée  en  une  matière 
plastique  à  fort  coefficient  de  frottement. 

Selon  une  seconde  forme  de  réalisation  de  la 
bague  selon  l'invention,  ladite  première  partie  com- 

35  porte  quatre  pions,  reliés  à  une  embase,  lesdits 
pions  étant  deux  à  deux  opposés  en  définissant 
entre  eux  lesdits  canaux  d'écoulement  et  compre- 
nant  deux  premiers  pions  de  section  transversale 
circulaire  et  deux  seconds  pions  de  section  trans- 

40  versale  sensiblement  rectangulaire. 
Avantageusement,  lesdits  pions  s'étendent  en- 

tre  le  bord  du  trou  central  de  la  bague  et  le  bord 
extérieur  de  ladite  embase. 

De  préférence,  les  petites  faces  latérales  des 
45  seconds  pions  épousent,  respectivement,  la  forme 

de  la  partie  du  trou  central  qu'elles  prolongent  et 
celle  du  bord  extérieur  de  l'embase  qu'elles  prolon- 
gent  également. 

En  particulier,  les  surfaces  d'extrémité  libres 
50  des  pions  peuvent  présenter  une  légère  courbure 

radiale  convexe,  de  sorte  que  la  hauteur  des  pions 
diminue  légèrement  vers  l'extérieur  de  l'embase. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  première  partie  de  la  bague  présente  un  man- 

55  chon,  en  saillie  de  l'embase  du  côté  opposé  aux 
pions,  muni  d'un  bourrelet  périphérique. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  ladite  bague  présente  une  seconde  partie 
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creuse  formée  d'une  couronne  destinée  à  venir  au 
contact  de  la  surface  interne  du  fond  de  la  boite  et 
traversée  par  un  trou  central. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  seconde  partie  présente  un  évidement  dans  le- 
quel  le  bourrelet  périphérique  de  la  première  partie 
est  destiné  à  venir  s'encliqueter. 

Avantageusement,  les  parois  de  ladite  boite 
sont  constituées,  de  l'intérieur  de  la  boite  vers 
l'extérieur,  d'une  première  couche  de  matière  pos- 
sédant  des  propriétés  de  réverbération  et  d'imper- 
méabilité  aux  liquides,  d'une  couche  de  matière 
isolante,  d'une  couche  de  carton,  carton  ondulé  ou 
analogue,  et  d'une  seconde  couche  possédant  des 
propriétés  de  réverbération  et  d'imperméabilité  aux 
liquides. 

De  préférence,  lesdites  première  et  seconde 
couches  de  matière  possédant  des  propriétés  de 
réverbération  et  d'imperméabilité  aux  liquides  sont 
constituées,  chacune,  par  un  film  d'aluminium,  tan- 
dis  que  la  couche  de  matière  isolante  peut  être 
constituée  par  du  polystyrène  expansé. 

Par  ailleurs,  un  autre  inconvénient  des  boîtes 
connues  pour  le  conditionnement  et/ou  le  transport 
de  produits  de  la  mer  consiste  en  leur  encombre- 
ment.  En  effet,  les  caisses  en  polystyrène  expansé 
utilisées  jusqu'à  présent  occupent  déjà  à  vide  un 
volume  important,  ce  qui  est  désavantageux  no- 
tamment  dans  un  bateau  de  pêche  dont  la  cale  doit 
contenir,  au  moment  du  départ  en  mer,  une  grande 
quantité  de  glace  en  vrac. 

Pour  éviter  cet  inconvénient,  la  présente  inven- 
tion  propose  également  que  la  boite  soit  réalisée 
par  pliage  d'un  flan  à  base  de  carton,  carton  ondu- 
lé  ou  analogue,  défini  ci-après.  De  tels  flans  peu- 
vent  être  stockés  à  plat  dans  le  bateau  de  pêche 
en  occupant  un  volume  minimal,  et  les  boîtes  peu- 
vent  être  facilement  réalisées  à  bord  au  fur  et  à 
mesure  des  besoins. 

En  conséquence,  selon  une  autre  caractéristi- 
que  de  l'invention,  le  dessus  et  le  fond  de  ladite 
boite  sont  constitués,  chacun,  par  un  panneau  en 
une  seule  pièce,  lesdits  panneaux  étant  reliés  par 
un  volet  constituant  une  face  de  la  ceinture  latérale 
de  la  boite  dont  d'autres  volets  et  rabats,  reliés  au 
panneau  de  fond,  forment  les  autres  faces  de  ladite 
ceinture  latérale,  et  ladite  boite  comporte,  sur  deux 
faces  latérales  opposées  de  celle-ci,  des  moyens 
de  préhension  obtenus  par  pliage  de  volets  et 
rabats  formant  une  partie  de  la  ceinture  latérale  de 
ladite  boite. 

Avantageusement,  ladite  boite  comprend,  sur 
les  deux  dites  faces  latérales  opposées,  des 
moyens  de  fermeture  obtenus  par  pliage  de  rabats 
correspondants  reliés  au  dessus  de  ladite  boite. 

Selon  l'invention,  pour  réaliser  une  telle  boite, 
un  flan  à  base  de  carton,  carton  ondulé  ou  analo- 
gue,  comprend  : 

-  un  premier  panneau,  destiné  à  former  le  fond 
de  la  boite,  et  muni  de  trous, 

-  un  second  panneau,  destiné  à  former  le  des- 
sus  de  la  boite, 

5  -  quatre  premiers  volets,  opposés  deux  à  deux, 
destinés  à  former  la  ceinture  latérale  de  la 
boite  et  reliés,  chacun,  au  panneau  de  fond 
par  une  ligne  de  pliage,  l'un  desdits  volets 
étant  relié  au  panneau  de  dessus  par  une 

io  ligne  de  pliage,  et  deux  volets,  opposés  et 
adjacents  au  volet  relié  au  panneau  de  des- 
sus,  étant  reliés,  chacun,  à  un  premier  rabat 
par  une  ligne  de  pliage, 

-  quatre  seconds  volets,  disposés  chacun  entre 
15  deux  premiers  volets  adjacents  auxquels  ils 

sont  reliés  par  des  lignes  de  pliage,  chaque 
second  volet  présentant  une  ligne  de  décou- 
pe  s'étendant  perpendiculairement  au  bord 
libre  dudit  second  volet,  prolongeant  le  pre- 

20  mier  volet  correspondant  muni  d'un  rabat, 
ligne  de  découpe  dont  l'extrémité  est  reliée, 
par  une  ligne  de  pliage  diagonale,  à  la  jonc- 
tion  des  lignes  de  pliage  reliant  ledit  second 
volet  aux  premiers  volets  adjacents. 

25  Avantageusement,  chaque  premier  rabat  est 
prolongé  par  une  languette  s'étendant  parallèle- 
ment  au  premier  volet  correspondant  auquel  est 
relié  ledit  premier  rabat. 

De  préférence,  le  panneau  de  dessus  est  muni, 
30  sur  ses  deux  côtés  adjacents  au  premier  volet 

reliant  ledit  panneau  de  dessus  et  ledit  panneau  de 
fond,  de  seconds  rabats  prolongés,  chacun,  par 
une  languette  dont  la  grande  dimension  s'étend 
parallèlement  auxdits  deux  côtés. 

35  En  particulier,  au  côté  dudit  panneau  de  des- 
sus  parallèle  au  premier  volet  reliant  les  panneaux 
de  dessus  et  de  fond,  peut  être  relié  un  troisième 
rabat. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  com- 
40  prendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de 
dessous  d'une  boite  selon  l'invention,  dont  le  fond 
est  muni  de  trous  équipés,  chacun,  d'une  bague 
d'écoulement  et  d'ancrage. 

45  La  figure  2  montre  en  perspective  les  deux 
parties  séparées  d'une  bague  selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  coupe  verticale  de  la  bague 
de  la  figure  2  montée  dans  le  fond  d'une  boite. 

La  figure  4  est  une  vue  en  plan  du  flan  à  partir 
50  duquel  on  peut  réaliser,  par  pliage,  une  boite  selon 

l'invention. 
Les  figures  5  à  8  illustrent  différentes  étapes 

de  la  mise  en  forme  d'une  boite  réalisée  par  pliage 
du  flan  de  la  figure  4. 

55  La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  de 
dessous  d'une  boite  de  l'invention,  dont  le  fond  est 
muni  de  trous  équipés,  chacun,  d'une  variante  de 
bague  d'écoulement  et  d'ancrage. 
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La  figure  10  est  une  vue  en  perspective  de 
dessous  de  la  première  partie  de  la  variante  de 
bague  selon  l'invention. 

la  figure  11  est  une  vue  de  dessous  de  la 
première  partie  de  bague  montrée  sur  la  figure  10. 

la  figure  12  est  une  coupe  verticale  de  la 
variante  de  bague  des  figures  9  à  1  1  montée  dans 
le  fond  d'une  boite. 

Sur  la  figure  1,  on  a  représenté  schématique- 
ment,  en  perspective  de  dessous,  une  boite  1  de 
forme  générale  parallélépipédique,  comportant  un 
fond  2,  un  dessus  3  et  une  ceinture  latérale  4.  Les 
parois  de  la  boite  1  sont  réalisées  à  base  de 
carton,  carton  ondulé  ou  analogue,  et  présentent, 
sur  leur  face  interne,  une  couche  de  matière  for- 
mant  un  revêtement  étanche  et,  sur  leur  face  exter- 
ne,  une  couche  de  matière  formant  un  revêtement 
étanche  et  présentant  un  faible  coefficient  de  frotte- 
ment,  comme  on  le  verra  plus  en  détail  par  la 
suite.  La  boite  1  est  destinée  au  conditionnement 
et  au  transport  de  produits  susceptibles  d'exsuder 
et/ou  de  produire  du  liquide  et  à  former,  avec 
d'autres  boîtes  du  même  type,  des  piles,  et  com- 
porte,  dans  son  fond  2,  au  moins  un  trou  5  d'éva- 
cuation  du  liquide  formé  à  l'intérieur  de  la  boite  1. 
Trois  tels  trous  sont  représentés  sur  la  figure  1, 
mais  il  est  bien  entendu  que  ce  nombre  n'est  en 
rien  limitatif.  On  pourrait  aussi  bien  prévoir  de 
former,  dans  le  fond  2,  un,  deux  ou  plus  de  trois 
trous  5. 

Selon  l'invention,  chaque  trou  5  est  bordé  par 
une  bague  6,  réalisée  en  deux  parties  encliqueta- 
bles  7  et  8  (figures  2  et  3),  dont  une  première 
partie  7,  qui  peut  être  réalisée  en  un  matériau  à 
fort  coefficient  de  frottement  et  qui  fait  saillie  du 
trou  5  à  l'extérieur  de  la  boite  1  ,  présente  sensible- 
ment  la  forme  d'une  calotte  sphérique  munie  de 
canaux  d'écoulement  radiaux  9  débouchant,  cha- 
cun,  dans  le  trou  central  10  de  la  bague  6  (et  bien 
entendu  à  l'extérieur)  .  Sur  les  figures  2  et  3,  on  a 
représenté  quatre  tels  canaux  9,  bien  que  ce  nom- 
bre  ne  soit  en  aucun  cas  limitatif.  Comme  déjà 
indiqué,  la  bague  6  permet,  grâce  aux  canaux  9, 
lesquels  sont  par  ailleurs  reliés  à  l'intérieur  de  la 
boite  1,  l'écoulement  du  ou  des  liquides  qui  s'y 
trouvent  et,  grâce  à  la  forme  de  calotte  sphérique 
de  sa  partie  7  en  saillie  hors  du  fond  2  de  la  boite, 
l'ancrage,  dans  une  pile  de  boîtes  1,  de  la  boite 
supérieure  sur  le  dessus  3  de  la  boite  sous-jacen- 
te,  par  déformation  de  ce  dernier,  comme  l'illustre 
la  figure  3. 

Comme  on  le  voit  de  plus  sur  la  figure  3,  la 
calotte  sphérique  7  présente  de  préférence  un 
sommet  aplati  7a.  Par  ailleurs,  la  première  partie  7 
de  la  bague  6  présente,  sur  sa  face  plane  7b, 
destinée  à  venir  au  contact  de  la  face  externe  du 
fond  2  de  la  boite,  des  picots  de  maintien  11,  ou 
tout  autre  moyen  de  maintien  analogue,  comme 

des  stries. 
En  outre,  la  seconde  partie  creuse  8  de  la 

bague  6  est  formée  d'une  couronne  12,  destinée  à 
venir  au  contact  de  la  face  interne  du  fond  2  de  la 

5  boite,  et  d'un  manchon  13,  raccordé  à  la  couronne 
12  (les  deux  étant  traversés  par  un  trou  central  14), 
destiné  à  être  introduit  dans  le  trou  5  du  fond  2  de 
la  boite.  Le  manchon  13  est  muni,  à  son  extrémité 
libre,  d'un  bourrelet  périphérique  15  susceptible  de 

io  venir  s'encliqueter  dans  un  évidement  16  corres- 
pondant  de  la  première  partie  7  de  la  bague  6 
(figure  3).  Comme  montré  sur  la  figure  3  par  des 
flèches  17,  la  bague  6,  avec  le  trou  central  14  de 
sa  partie  8,  le  trou  central  10  et  les  canaux  radiaux 

15  9  de  sa  partie  7,  assure  ainsi  l'écoulement  vers 
l'extérieur  du  liquide  qui  se  forme  dans  la  boite  1. 

Avantageusement,  les  parois  de  la  boite  1, 
comme  le  fond  2  de  celle-ci,  sont  constituées,  de 
l'intérieur  de  la  boite  vers  l'extérieur  : 

20  -  d'une  première  couche  18  de  matière  possé- 
dant  des  propriétés  de  réverbération  et  d'im- 
perméabilité  aux  liquides,  comme  un  film 
d'aluminium, 

-  d'une  couche  19  de  matière  isolante,  comme 
25  du  polystyrène  expansé, 

-  d'une  couche  20  de  carton,  carton  ondulé  ou 
analogue,  et 

-  d'une  seconde  couche  21  possédant  des  pro- 
priétés  de  réverbération  et  d'imperméabilité 

30  aux  liquides,  comme  un  film  d'aluminium. 
On  voit,  sur  la  figure  4  et  les  figures  5  à  8,  un 

flan  et  différentes  étapes  de  pliage  dudit  flan  pour 
obtenir  une  boite  1  selon  l'invention.  Le  flan  101  à 
partir  duquel  peut  être  réalisée  une  boite  selon 

35  l'invention  présente  avantageusement  la  structure 
lamifiée  ou  stratifiée  qui  vient  d'être  décrite,  c'est- 
à-dire,  en  résumé,  des  couches  externes  étanches 
aux  liquides,  une  couche  de  matière  isolante,  et 
une  couche  de  carton,  carton  ondulé  ou  analogue. 

40  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  le  flan  101 
comprend  : 

-  un  premier  panneau  102,  destiné  à  former  le 
fond  de  la  boite  1  ,  et  muni  de  trous  5  répartis 
par  exemple  sous  forme  triangulaire, 

45  -  un  second  panneau  103,  destiné  à  former  le 
dessus  de  la  boite  1  , 

-  quatre  premiers  volets  104a-104d  ,  opposés 
deux  à  deux,  destinés  à  former  la  ceinture 
latérale  de  la  boite  1  et  reliés,  chacun,  au 

50  panneau  de  fond  102  par  une  ligne  de  pliage 
105,  l'un  desdits  volets  104a  étant  relié  au 
panneau  de  dessus  103  par  une  ligne  de 
pliage  106,  et  deux  volets  104b,  104d,  oppo- 
sés  et  adjacents  au  volet  104a,  étant  reliés, 

55  chacun,  à  un  premier  rabat  107a,  107b,  res- 
pectivement,  par  une  ligne  de  pliage  108, 

-  quatre  seconds  volets  109a-109d,  disposés 
chacun  entre  deux  premiers  volets  adjacents, 

4 
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soit,  respectivement,  104a,  104b  ;  104b,  104c 
;  104c,  104d  ;  et  104d,  104a,  et  auxquels  ils 
sont  reliés  par  des  lignes  de  pliage  110,  et 
occupant  les  "coins"  délimités,  à  chaque 
fois,  par  lesdits  premiers  volets,  chaque  se- 
cond  volet  109a-109d  présentant  une  ligne 
de  découpe  partielle  111  a-1  1  1  d  s'étendant 
perpendiculairement  au  bord  libre  109a.1- 
109d.1  dudit  second  volet  109a-109d,  prolon- 
geant  le  premier  volet  correspondant  104b, 
104d  muni  d'un  rabat  107a,  107b,  ligne  de 
découpe  dont  l'extrémité  112a-112d  est  re- 
liée,  par  une  ligne  de  pliage  diagonale  113,  à 
la  jonction  des  lignes  de  pliage  110  reliant  le 
second  volet  109a-109d  aux  premiers  volets 
adjacents,  soit,  respectivement,  104a,  104b  ; 
104b,  104c  ;  104c,  104d  ;  et  104d,  104a. 

Par  ailleurs,  chaque  premier  rabat  107a,  107b 
est  prolongé  par  une  languette  114a,  114b,  la  ligne 
de  pliage  115a  reliant  ladite  languette  audit  rabat 
s'étendant  parallèlement  à  la  ligne  de  pliage  108 
reliant  le  rabat  107a,  107b  au  premier  volet  corres- 
pondant  104b,  104d,  et  parallèlement  à  deux  autres 
lignes  de  pliage  115b,  115c  dont  est  pourvue  ladite 
languette. 

De  plus,  le  panneau  de  dessus  103  est  muni, 
sur  ses  deux  côtés  adjacents  au  premier  volet 
104a  reliant  le  panneau  de  dessus  103  et  le  pan- 
neau  de  fond  102,  de  seconds  rabats  116a,  116b, 
reliés  audit  panneau  103  par  des  lignes  de  pliage 
117.  Chaque  second  rabat  116a,  116b  est  prolongé 
par  une  languette  118a,  118b  reliée  à  ce  dernier 
par  une  ligne  de  pliage  119a  et  pourvue  de  deux 
autres  lignes  de  pliage  119b,  119c  parallèles  à  la 
première,  et  la  grande  dimension  de  la  languette 
118a,  118b  s'étend  parallèlement  auxdits  deux  cô- 
tés  du  panneau  103. 

Un  troisième  rabat  120  est  relié  au  panneau 
103  par  une  ligne  de  pliage  121,  sur  le  côté  du 
panneau  103  parallèle  au  volet  104a  reliant  les 
panneaux  de  fond  et  de  dessus  102  et  103. 

Les  figures  5  à  8  montrent  différentes  phases 
du  pliage  du  flan  101  pour  obtenir  une  boite  1 
selon  l'invention.  On  voit,  sur  ces  figures,  que  les 
lignes  de  découpe  111  a-1  1  1  d  et  les  lignes  de 
pliage  113  des  seconds  volets  109a-109d  permet- 
tent  de  rabattre  ceux-ci  sur  l'extérieur  des  premiers 
volets  104b  et  104d  qui  leur  sont  adjacents,  ce  qui 
entraîne  que,  tout  en  formant  ainsi  la  ceinture  laté- 
rale  de  la  boite,  on  crée  des  zones  d'ancrage 
derrière  lesquelles  peuvent  venir  se  rabattre  et  se 
coincer  les  languettes  114a,  114b,  grâce  aux  lignes 
de  pliage  dont  elles  sont  munies,  et  après  rabatte- 
ment  vers  l'extérieur  des  premiers  rabats  107a, 
107b  (figures  5  et  6).  Les  languettes  114a,  114b 
ainsi  rabattues  et  coincées  peuvent  servir  de 
moyens  de  préhension  130  pour  saisir  la  boite  par 
ses  deux  faces  latérales  correspondantes.  Comme 

on  le  voit  sur  les  figures  7  et  8,  pour  fermer  la 
boite,  il  suffit  alors  de  rabattre  le  panneau  de 
dessus  103  dans  la  direction  de  la  flèche  de  la 
figure  6,  et  de  glisser  les  languettes  118a,  118b 

5  sous  les  languettes  114a,  114b  garantissant  ainsi  la 
fermeture  de  la  boite  (moyens  de  fermeture  131), 
tout  en  conservant  les  moyens  de  préhension  indi- 
qués  ci-dessus.  Le  troisième  rabat  120  vient  se 
glisser  à  l'intérieur  de  la  boite.  Un  tel  montage  est 

io  simple  à  réaliser  manuellement,  notamment  à  bord 
de  bateaux  de  pêche. 

Avant  fermeture  de  la  boite  et,  bien  sûr,  rem- 
plissage  de  celle-ci,  on  équipe  chacun  des  trous  5 
prévus  dans  le  panneau  de  fond  102  du  flan  101 

15  d'une  bague  6  selon  l'invention  (on  peut  également 
envisager  d'équiper  ainsi  les  flans  101  préalable- 
ment  à  toute  mise  en  forme  de  ceux-ci).  Sur  la 
figure  8,  on  a  représenté  une  bague  6  avant  encli- 
quetage  de  ses  deux  parties  7  et  8. 

20  Sur  la  figure  9,  on  a  représenté  schématique- 
ment,  en  perspective  de  dessous,  une  boite  1.1  de 
forme  générale  parallélépipédique,  analogue  à  la 
boite  1  de  la  figure  1,  comportant,  de  même,  un 
fond  2.1,  un  dessus  3.1  et  une  ceinture  latérale  4.1. 

25  Quatre  trous  5.1  d'évacuation  du  liquide  formé  à 
l'intérieur  de  la  boite  1.1  sont  formés  dans  le  fond 
2.1  de  celle-ci. 

Chaque  trou  5.1  est  bordé  par  une  bague  6.1 
dont  la  réalisation  est  quelque  peu  différente  de 

30  celle  de  la  bague  6  précédemment  décrite,  et  qui 
est  réalisée  en  deux  parties  encliquetables  7.1  et 
8.1  (figure  12).  Une  première  partie  7.1  fait  saillie 
du  trou  5.1  à  l'extérieur  de  la  boite  1.1  et  comporte 
quatre  pions  7a.1,  7b.  1,  reliés  à  une  embase  7c.  1 

35  destinée  à  venir  en  contact  avec  la  face  externe  du 
fond  2.1  de  la  boite  1.1,  lesdits  pions  étant  deux  à 
deux  opposés  en  définissant  entre  eux  quatre  ca- 
naux  d'écoulement  radiaux  9.1  débouchant,  cha- 
cun,  dans  le  trou  central  10.1  de  la  bague  6.1  (et 

40  bien  entendu  à  l'extérieur).  Les  pions  7a.1,  7b.  1 
comportent  deux  premiers  pions  7a.1  de  section 
transversale  circulaire  et  deux  seconds  pions  7b.  1 
de  section  transversale  sensiblement  rectangulaire, 
et  s'étendent  entre  le  bord  du  trou  central  10.1  et 

45  le  bord  extérieur  de  l'embase  7c.  1.  On  notera  que 
les  petites  faces  latérales  7b.11,  7b.  12  des  se- 
conds  pions  7b.  1  épousent,  respectivement,  la  for- 
me  de  la  partie  du  trou  central  10.1  qu'elles  prolon- 
gent  et  celle  du  bord  extérieur  de  l'embase  7c.  1 

50  qu'elles  prolongent  également.  De  plus,  comme  on 
le  voit  sur  les  figures  10  et  12,  les  surfaces  d'extré- 
mité  libres  des  pions  7a.1,  7b.  1  présentent  une 
légère  courbure  radiale  convexe,  de  sorte  que  la 
hauteur  des  pions  diminue  légèrement  vers  l'exté- 

55  rieur  de  l'embase  7c.  1  . 
Comme  pour  la  bague  6,  la  bague  6.1  permet, 

grâce  aux  canaux  9.1,  l'écoulement  du  liquide  se 
trouvant  à  l'intérieur  de  la  boite  1.1  et,  grâce  à  la 

5 
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structure  de  la  partie  7.1  de  la  bague  6.1,  l'ancra- 
ge,  dans  une  pile  de  boites  1.1,  de  la  boite  supé- 
rieure  sur  le  dessus  3.1  de  la  boite  sous-jacente, 
par  déformation  de  ce  dernier,  comme  le  montre  la 
figure  12. 

Par  ailleurs,  la  première  partie  7.1  de  la  bague 
6.1  présente  un  manchon  13.1,  en  saillie  de  l'em- 
base  7c.  1  du  côté  opposé  aux  pions  7a.1,  7b.  1, 
muni  d'un  bourrelet  périphérique  15.1  susceptible 
de  venir  s'encliqueter  dans  un  évidement  16.1  cor- 
respondant  de  la  seconde  partie  8.1  de  la  bague 
6.1.  La  seconde  partie  creuse  8.1  de  la  bague  6.1 
est,  par  ailleurs,  formée  d'une  couronne  12.1  desti- 
née  à  venir  au  contact  de  la  surface  interne  du 
fond  2.1  de  la  boite  1.1,  et  à  s'y  ancrer  grâce  aux 
picots  11.1,  et  traversée  par  un  trou  central  14.1 
agencé  en  correspondance  du  trou  central  10.1  de 
la  première  partie  7.1  . 

Revendications 

1.  Boite  de  forme  générale  parallélépipédique, 
comportant  un  fond,  un  dessus  et  une  ceinture 
latérale,  et  dont  les  parois  sont  réalisées  à 
base  de  carton,  carton  ondulé  ou  analogue,  et 
qui  présentent,  sur  leur  face  interne,  une  cou- 
che  de  matière  formant  un  revêtement  étanche 
et,  sur  leur  face  externe,  une  couche  de  matiè- 
re  formant  un  revêtement  étanche  et  présen- 
tant  un  faible  coefficient  de  frottement,  ladite 
boite  étant  destinée  au  conditionnement  et  au 
transport  de  produits  susceptibles  d'exsuder 
et/ou  de  produire  du  liquide,  et  à  former,  avec 
d'autres  boîtes  du  même  type,  des  piles,  et 
comportant  dans  son  fond,  au  moins  un  trou 
d'évacuation  du  liquide  formé  à  l'intérieur  de  la 
boite, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  trou  (5,5.1)  est 
bordé  par  une  bague  (6,6.1)  dont  une  première 
partie  (7,7.1),  munie  de  canaux  d'écoulement 
radiaux  (9,9.1)  débouchant,  chacun,  dans  le 
trou  central  (10,10.1)  de  la  bague  (6,6.1),  fait 
saillie  du  trou  (5,5.1)  à  l'extérieur  de  la  boite 
(1,1.1),  de  sorte  que  lorsque  deux  telles  boîtes 
sont  superposées,  ladite  bague  de  la  boite 
supérieure  s'enfonce  dans  le  dessus  de  la 
boite  inférieure  sous  l'action  du  poids  desdits 
produits  contenus  par  ladite  boite  supérieure. 

2.  Boite  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  ladite  première  partie 
(7)  présente  sensiblement  la  forme  d'une  calot- 
te  sphérique. 

3.  Boite  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  calotte  sphérique 
(7)  présente  un  sommet  aplati  (7a). 

4.  Boite  selon  la  revendication  2  ou  la  revendica- 
tion  3, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  première  partie 
(7)  présente,  sur  sa  face  plane  (7b),  destinée  à 

5  venir  au  contact  de  la  face  externe  du  fond  (2) 
de  la  boite  (1),  des  picots  de  maintien  (11). 

5.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4, 

io  caractérisée  en  ce  que  ladite  bague  (6)  pré- 
sente  une  seconde  partie  creuse  (8)  formée 
d'une  couronne  (12),  destinée  à  venir  au 
contact  de  la  face  interne  dudit  fond  (2),  et 
d'un  manchon  (13),  raccordé  à  ladite  couronne 

15  (12),  destiné  à  être  introduit  dans  ledit  trou  (5), 
ledit  manchon  (13)  présentant,  à  son  extrémité 
libre,  un  bourrelet  périphérique  (15)  suscepti- 
ble  de  venir  s'encliqueter  dans  un  évidement 
(16)  correspondant  de  ladite  première  partie 

20  (7). 

6.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5, 
caractérisée  en  ce  qu'au  moins  la  première 

25  partie  (7)  de  ladite  bague  (6)  est  réalisée  en 
une  matière  plastique  à  fort  coefficient  de  frot- 
tement. 

7.  Boite  selon  la  revendication  1  , 
30  caractérisée  en  ce  que  ladite  première  partie 

(7.1)  comporte  quatre  pions  (7a.1,7b.1),  reliés 
à  une  embase  (7c.  1),  lesdits  pions  étant  deux 
à  deux  opposés  en  définissant  entre  eux  les- 
dits  canaux  d'écoulement  (9.1)  et  comprenant 

35  deux  premiers  pions  (7a.1)  de  section  transver- 
sale  circulaire  et  deux  seconds  pions  (7b.  1)  de 
section  transversale  sensiblement  rectangulai- 
re. 

40  8.  Boite  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  pions  (7a.1,7b.1) 
s'étendent  entre  le  bord  du  trou  central  (10.1) 
de  la  bague  (6.1)  et  le  bord  extérieur  de  ladite 
embase  (7c.  1). 

45 
9.  Boite  selon  la  revendication  8, 

caractérisée  en  ce  que  les  petites  faces  latéra- 
les  (7b.11,  7b.  12)  des  seconds  pions  (7b.  1) 
épousent,  respectivement,  la  forme  de  la  partie 

50  du  trou  central  (10.1)  qu'elles  prolongent  et 
celle  du  bord  extérieur  de  l'embase  (7c.  1) 
qu'elles  prolongent  également. 

10.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  7  à  9, 

caractérisée  en  ce  que  les  surfaces  d'extrémi- 
té  libres  des  pions  (7a.1,7b.1)  présentent  une 
légère  courbure  radiale  convexe,  de  sorte  que 
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la  hauteur  des  pions  (7a.1,7b.1)  diminue  légè- 
rement  vers  l'extérieur  de  l'embase  (7c.  1). 

11.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  10, 
caractérisée  en  ce  que  la  première  partie  (7.1) 
de  la  bague  (6.1)  présente  un  manchon  (13.1), 
en  saillie  de  l'embase  (7c.  1)  du  côté  opposé 
aux  pions  (7a.1,7b.1),  muni  d'un  bourrelet  péri- 
phérique  (15.1). 

12.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  11, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  bague  (6.1)  pré- 
sente  une  seconde  partie  creuse  (8.1)  formée 
d'une  couronne  (12.1)  destinée  à  venir  au 
contact  de  la  surface  interne  du  fond  (2.1)  de 
la  boite  (1.1)  et  traversée  par  un  trou  central 
(14.1). 

13.  Boite  selon  la  revendication  12, 
caractérisée  en  ce  que  la  seconde  partie  (8.1) 
présente  un  évidement  (16.1)  dans  lequel  le 
bourrelet  périphérique  (15.1)  de  la  première 
partie  (7.1)  est  destiné  à  venir  s'encliqueter. 

14.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  13, 
caractérisée  en  ce  que  les  parois  de  ladite 
boite  (1)  sont  constituées,  de  l'intérieur  de  la 
boite  vers  l'extérieur,  d'une  première  couche 
(18)  de  matière  possédant  des  propriétés  de 
réverbération  et  d'imperméabilité  aux  liquides, 
d'une  couche  (19)  de  matière  isolante,  d'une 
couche  (20)  de  carton,  carton  ondulé  ou  analo- 
gue,  et  d'une  seconde  couche  (21)  possédant 
des  propriétés  de  réverbération  et  d'imperméa- 
bilité  aux  liquides. 

15.  Boite  selon  la  revendication  14, 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  première  (18) 
et  seconde  (21)  couches  de  matière  possédant 
des  propriétés  de  réverbération  et  d'imperméa- 
bilité  aux  liquides  sont  constituées,  chacune, 
par  un  film  d'aluminium. 

16.  Boite  selon  la  revendication  14  ou  la  revendi- 
cation  15, 
caractérisée  en  ce  que  la  couche  (19)  de  ma- 
tière  isolante  peut  être  constituée  par  du  polys- 
tyrène  expansé. 

17.  Boite  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  16,  dans  laquelle  le  dessus  (3)  et  le 
fond  (2)  de  ladite  boite  (1)  sont  constitués, 
chacun,  par  un  panneau  (103,102)  en  une  seu- 
le  pièce,  lesdits  panneaux  (102,103)  étant  re- 
liés  par  un  volet  (104a)  constituant  une  face  de 

la  ceinture  latérale  (4)  de  la  boite  (1)  dont 
d'autres  volets  et  rabats,  reliés  au  panneau  de 
fond  (102),  forment  les  autres  faces  de  ladite 
ceinture  latérale  (4), 

5  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte,  sur  deux 
faces  latérales  opposées  de  celle-ci,  des 
moyens  de  préhension  (130)  obtenus  par  plia- 
ge  de  volets  et  rabats  formant  une  partie  de  la 
ceinture  latérale  (4)  de  ladite  boite  (1)  ou  reliés 

io  à  celle-ci  et  des  moyens  de  fermeture  (131) 
obtenus  par  pliage  de  rabats  correspondants, 
reliés  au  dessus  (3)  de  ladite  boite  (1),  autour 
desdits  moyens  de  préhension. 

15  18.  Flan  à  base  de  carton,  carton  ondulé  ou  analo- 
gue,  pour  la  réalisation  par  pliage  d'une  boite 
selon  la  revendication  17,  comprenant  : 

-  un  premier  panneau  (102),  destiné  à  for- 
mer  le  fond  de  la  boite,  et  muni  de  trous 

20  (5), 
-  un  second  panneau  (103),  destiné  à  for- 

mer  le  dessus  de  la  boite, 
-  quatre  premiers  volets  (104a-104d),  op- 

posés  deux  à  deux,  destinés  à  former  la 
25  ceinture  latérale  de  la  boite  et  reliés, 

chacun,  au  panneau  de  fond  (102)  par 
une  ligne  de  pliage  (105),  l'un  desdits 
volets  (104a)  étant  relié  au  panneau  de 
dessus  (103)  par  une  ligne  de  pliage 

30  (106),  et  deux  volets  (104b,104d),  oppo- 
sés  et  adjacents  au  volet  (104a)  relié  au 
panneau  de  dessus  (103),  étant  reliés, 
chacun,  à  un  premier  rabat  (107a,107b) 
par  une  ligne  de  pliage  (108), 

35  -  quatre  seconds  volets  (109a-109d),  dis- 
posés  chacun  entre  deux  premiers  volets 
adjacents  auxquels  ils  sont  reliés  par  des 
lignes  de  pliage  (110), 

caractérisé  en  ce  que  chaque  second  volet 
40  (109a-109d)  présente  une  ligne  de  découpe 

(111  a-1  1  1  d)  s'étendant  perpendiculairement  au 
bord  libre  (109a.1-109d.1)  dudit  second  volet 
qui  prolonge  le  premier  volet  correspondant 
(104b,  104d)  muni  d'un  rabat  (107a,107b),  li- 

45  gne  de  découpe  dont  l'extrémité  (112a-112d) 
est  reliée,  par  une  ligne  de  pliage  diagonale 
(113),  à  la  jonction  de  lignes  de  pliage  (110) 
reliant  ledit  second  volet  (109a-109d)  aux  pre- 
miers  volets  adjacents. 

50 
19.  Flan  selon  la  revendication  18, 

caractérisé  en  ce  que  chaque  premier  rabat 
(107a,107b)  est  prolongé  par  une  languette 
(114a,114b)  s'étendant  parallèlement  au  pre- 

55  mier  volet  correspondant  (104b,104d)  auquel 
est  relié  ledit  premier  rabat  (107a,107b). 

7 
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20.  Flan  selon  la  revendication  18  ou  la  revendica- 
tion  19, 
caractérisé  en  ce  que  le  panneau  de  dessus 
(103)  est  muni,  sur  ses  deux  côtés  adjacents 
au  premier  volet  (104a)  reliant  ledit  panneau  5 
de  dessus  (103)  et  ledit  panneau  de  fond 
(102),  de  seconds  rabats  (116a,116b)  prolon- 
gés,  chacun,  par  une  languette  (118a,118b) 
dont  la  grande  dimension  s'étend  parallèle- 
ment  auxdits  deux  côtés.  10 

21.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  18  à  20, 
caractérisé  en  ce  que,  au  côté  dudit  panneau 
de  dessus  (103)  parallèle  au  premier  volet  75 
(104a)  reliant  les  panneaux  de  dessus  (103)  et 
de  fond  (102),  est  relié  un  troisième  rabat 
(120). 

20 
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